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DECISION  2023 - 650
OBJET : Convenrion d occupation et d usages pour la gestion d'un petit espace à vocarion de

végétalisarioncitoyenne pour la bibliothèque Daniel Renoult àMontreuil —Ville de Montreuil

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organisadon tcrritoriale de la RépubUquc;

Vu le Code généraldes coUecdvités territoriales, et notanunent ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détermmant les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exerdce des compétences

précéden-unenttransféréesaux établlsscments publics de coopéradon intercommunale à fiscalitépropre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfàla métropoledu Grand Pans ct ftxant lc périmètredc
1 ctablissement public territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du ConseU de tenitolrc du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
détégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Umitarivement énumérés

parmi lesquels figurent les contrats par lesquels l'étabHssementpublic territorial est autorisé à touer ou àoccuper
un bien immobilier, queUe que soit la forme juridique du contrat ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'EtabUssement public rerritorial Est Enscmble

Vu la compétence de plein droit des EPT en madète de construction, aménagement,entreden et fonctionnement
d'cquipements culturels, sodoculturels, socio-éducatlfs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradon 201l_12_13_27 du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son article 6 déclare d'intérêt
communautalre les équipements culturels existants et en cours de rcalisation, parmi lesquels figure la bibtiothèque
Daniel Renoult àMontreuil ;

Vu le contcat pour mise àdisposition par la Ville de Montreuil, àûtrcprécaire ct révocable, cl un terram situé au
22 place des MoriUons au profit de la bibliothèqueDaniel Renoult pour un usage de plantadon de comestible et/ou
dagrémentconformémentàla Charte dujardinier Urbam Responsable de Montreml ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervenrions arristiques sur le territoire ;

DECIDE

Article l" : D'approuver le contrat mise àdisptïsiûon à dtre précaire, révocable et gracieux avec la ViUe de

Montreiiil- Placejeanjaurès - 93100 Montreiul.

Article 7 : 2\mpHadon dc la présente décision sera adressée àMonsicur le Préfet de la Seinc-Saint-Denis ;
Par ailleurs nodficadon en est faite àVille de Montreuil.

Fait àRomainvUle, le 26 septembre 2023

Sigife ^eitronique'FFiëfffi^
Datfelddsitnature : 02/10/20
QuEÏlté1 Plésidentd'E

Patrice Bessac

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caractèreexécutoire de la présentedécision et infonne que celfe-ci peut faire lobjet d un recours pour excès
de pouvoir devant le tribunal adinmisuatif de 93100- MontreuU dans le délaidedeux mois àcompter de la noti&cation ou de b publication de l'acte. Le
tribunal adininisuatif peut être saisi par l'application informatique Téiérecoursciroyens, accessible par le site intcrnetM"mv,telerecours.fr»
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